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La recension des écrits scientifiques

Nous avons procédé à un travail exploratoire consistant en une cueillette de données secondaires par la recension des écrits scientifiques portant sur la situation des travailleurs autonomes handicapés.

Les banques de données suivantes ont été consultées durant les mois de mai et juin 2009 : Social Services Abstract, Social work abstracts, Ageline, PsycINFO, FRANCIS, Current Contents, Repère et Social Sciences Full Text. Des recherches complémentaires ont été effectuées sur les sites de Santé Canada et d’Emploi Québec et au moyen du moteur de recherche Google.

La consultation des banques de données s’est faite à l’aide des mots-clés suivants, utilisés en français et en anglais et au moyen de différentes combinaisons : personne handicapée, incapacité, travailleur autonome, travail autonome, travail indépendant, entrepreneur, entrepreneuriat, entrepreneurship, petite entreprise, besoin, analyse, programme, évaluation.

Cette recension nous a permis de recueillir des informations que nous avons regroupées sous quatre thèmes, soit :
2A) L’état de la recherche scientifique portant sur les travailleurs autonomes handicapés


3B) Les facilitateurs et les obstacles au travail autonome des personnes handicapés


4C) Les risques associés à l’entrepreneuriat des travailleurs autonomes handicapés


5D) Les agences de réinsertion en emploi et les centres de développement des petites entreprises
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A) L’état de la recherche scientifique portant sur les travailleurs autonomes handicapés

Bien que l’intérêt pour le travail autonome des personnes handicapées soit grandissant dans plusieurs pays depuis les années ‘90 (Arnold & Seekins, 2002 : 107; Pagán, 2009 : 217), plusieurs chercheurs constatent que cette nouvelle réalité sociale demeure encore peu examinée dans la littérature scientifique (Boylan & Burchardt, 2002 : 4; Jones & Latreille, 2006 : 2; Pagán, 2009 : 218). Malgré cet intérêt nouveau et croissant, on considère quand même que cette option d’emploi est généralement sous-estimée et sous-utilisée (Walls et al. 2001). Des auteurs remarquent également que les politiques sur l’emploi se sont longtemps concentrées sur la discrimination des employeurs par rapport au recrutement, à l’insertion professionnelle et à la rétention en emploi des personnes handicapées; que le travail autonome a été longtemps ignoré; et que, d’autre part, les programmes de promotion de l’entrepreneuriat n’ont pas été facilement accessibles aux personnes handicapées (Boylan & Burchardt, 2002 : 4).

Pourtant, il y a un consensus qui émerge et une accumulation d’évidences tend à démontrer que le travail autonome est une option supplémentaire, viable et flexible pour les personnes handicapées (Walls et al., 2001 : 29; Doyel, 2002 : 115; Pagán, 2009 : 227) et que cette option favorise l’autonomie, augmente les revenus et la satisfaction au travail de ces personnes (Pagán, 2009 : 227). Aussi, les expériences et les recherches sur le sujet poussent à étudier le rôle du travail autonome des personnes handicapées pour augmenter la productivité des pays (Pagán, 2009 : 224), prévenir l’exclusion sociale (Boylan & Burchardt, 2002 : 4) et réduire les hauts taux de chômage des personnes handicapées (Arnold & Seekins, 2002 : 107). En effet, le travail autonome est une option qui peut permettre de réduire l’écart entre les transferts gouvernementaux reçus par les personnes handicapées et ceux reçus par la moyenne de la population (Boylan & Burchardt, 2002 : 4; Kendall et al., 2006 : 198).

C’est d’ailleurs à ces conclusions qu’était parvenue une étude administrée par la Direction de l'évaluation des programmes de Développement des Ressources Humaines Canada lors de la première évaluation du Programme d'aide au travail indépendant (ATI) financée par le gouvernement fédéral canadien (Graves & Gauthier, 1995 : 5). Les principales conclusions de l’évaluation qui ont conduit à la pérennité du programme ont été les suivantes : « L'Aide au travail indépendant est une méthode viable d'accroître l'autonomie sur le marché du travail. Comparativement aux sans-emploi, les participants à l'ATI : 1) ont touché moins de prestations d'assurance-chômage et d'aide sociale; 2) ont touché des revenus plus élevés; et 3) ont tiré la plus grande partie de leurs revenus du travail indépendant (Graves & Gauthier, 1995 :6)

B) Les facilitateurs et les obstacles au travail autonome des personnes handicapés

La consultation des articles scientifiques portant sur le travail autonome des personnes handicapées nous a permis de répertorier plusieurs facilitateurs et obstacles associés au travail autonome des personnes handicapées. Nous les avons ici classé en huit catégories. Ces catégories seront reprises lors du classement des besoins qui se retrouvent dans le questionnaire que nous avons distribué. Les catégories sont les suivantes : A. Financement; B. Adaptation(s); C. Évaluation; D. Information et aide professionnelle; E. Soutien et rôle des agents, conseillers, intervenants et de la famille; F. Mentorat et réseautage d’affaires; G. Acquisition de connaissances et d’habiletés personnelles; et H. La durée des programmes d’aide. Nous invitons le lecteur a consulté l’annexe 1 pour avoir une vue d’ensemble de ces facilitateurs et de ces obstacles.

· Sur le plan du financement, nous avons recensé un facilitateur, soit le support financier public (Boylan & Burchardt, 2002 : 7) et trois obstacles : la peur de perdre les prestations gouvernementales (Ignorance des programmes, services et ressources disponibles) (Boylan & Burchardt, 2002 : 6-7; Pagán, 2009 : 227); le manque de capital (Pagán, 2009 : 227); et la difficultés à obtenir du capital (peu ou pas de ressources personnelles; pas d’historique de crédit; désintérêt ou discrimination de la part des institutions financières; manque d’information sur les sources de financement alternatives) (Boylan & Burchardt, 2002 : 6-7; (Ipsen & Arnorld, 2005 : 236).

· Sur le plan des adaptations, nous avons recensé un facilitateur, soit l’accès à la technologie et la compétence à utiliser les technologies (par exemple pour communiquer) (McNaughton et al. 2006 : 186) et aucun obstacle n’a été recensé.

· Sur le plan de l’évaluation, nous avons recensé un facilitateur, soit posséder des caractéristiques personnelles comme avoir la connaissance de ses forces et de ses buts, avoir l’intérêt à partager ses compétences et avoir l’habileté à planifier ses besoins (McNaughton et al. 2006 : 186)

· Sur le plan de l’information et de l’aide professionnelle, nous n’avons recensé aucun facilitateur et deux obstacles, soit lorsque les intervenants ont une conception inadaptée du succès (Walls et al., 2001 : 30) et lorsque les conseillers en emploi manque de connaissance par rapport à l’entreprenariat (Ipsen & Arnorld, 2005 : 232).

· Sur le plan du soutien et rôle des agents, conseillers, intervenants et de la famille, nous avons recensé un seul facilitateur, soit avoir un bon support familial (Boylan & Burchardt, 2002 : 7) et quatre obstacles : lorsque les conseillers en démarrage d’entreprise ne sont pas sensibilisés à la réalité des personnes handicapées (exemples : aides technologiques, accommodements possibles, aides financière, etc.) (Ipsen & Arnorld, 2005 : 232); lorsque les conseillers en démarrage d’entreprise ont des attitudes non aidantes (certains conseillers ont tenté de dissuader des personnes handicapées de devenir travailleurs autonomes; certains travailleurs autonomes ont senti que les conseillers ne comprenaient pas bien la situation d’une personne handicapée) (Boylan & Burchardt, 2002 : 6-7); lorsqu’il y a un manque d’accès aux ressources (manque de publicité des services disponibles; l’information existante n’est pas disponible en format adapté (braille, etc.); et le manque d’accessibilité physique au point de services ou lorsqu’il y a absence de transport ou de fonds pour permettre des déplacements vers les ressources (Boylan & Burchardt, 2002 : 6-7).

· Sur le plan du mentorat et du réseautage d’affaires, nous avons recensé un facilitateur, soit bénéficié de mentorat (Boylan & Burchardt, 2002 : 7) et deux obstacles : lorsque la communauté d’affaire a une attitude négative envers les entrepreneurs handicapés (Walls et al., 2001 : 30) et lorsque monde des affaires a des attentes irréalistes envers les personnes handicapées (Institute on Disability, 1999 dans : Walls et al., 2001 : 30).

· Sur le plan de l’acquisition de connaissances et d’habiletés personnelles, nous avons recensé un facilitateur, soir l’éducation et l’expérience (avoir une bonne formation reconnue ou une bonne expérience en milieu de travail (McNaughton et al. 2006 : 186) et un obstacle : le très peu de préparation des personnes handicapées et des conseillers en emploi à s’engager dans l’option travail autonome (Institute on Disability, 1999 dans : Walls et al., 2001 : 30).

· Sur le plan de la durée des programmes d’aide, nous n’avons recensé ni facilitateur, ni obstacle.

C) Les risques associés à l’entrepreneuriat des travailleurs autonomes handicapés

Le projet de travail autonome des personnes handicapées peut comporter certains risques et susciter certaines craintes qui peuvent décourager les personnes et les tenir à l’écart de cette option. D’après Walls et al., les conseillers en emploi sont de ceux qui sont mitigés par rapport au travail autonome des personnes handicapées. Ceux-ci désirent le bien de leur client et ils croient que le travail autonome est une entreprise risquée pour les personnes handicapées. La réinsertion en milieu de travail est ainsi vu comme la solution à privilégier (Walls et al., 2001 : 31).

Au sujet des risques et des craintes que comporte le projet de démarrer une entreprise, une étude a permis d’identifier que ces craintes maintenaient les personnes loin de l’option du travail autonome. D’ailleurs, dans plusieurs cas, il est apparut ce sont les conseillers en emploi qui ont peur de prendre un risque et qui freinent la possibilité du démarrage d’une nouvelle entreprise d’une personne handicapée. L’auteur de cet article a aussi noté que cette peur n’est pas basée sur des faits et que certains conseillers en emploi ont une perception négative des travailleurs autonomes handicapés (Doyel, 2002 : 116). Nous retrouvons aussi dans cette étude les raisons qui expliquent pourquoi certains conseillers en emploi hésitent ou refusent de supporter le travail autonome des personnes handicapées (Doyel, 2002 : 116-117). Les voici :

· Avoir été témoin ou avoir entendu parler d’un cas qui a échoué;

· Avoir été témoin ou avoir entendu parler d’un cas dont la situation s’est détériorée pendant la démarche du démarrage de l’entreprise;

· Être incertain par rapport au montant nécessaire au démarrage de l’entreprise;

· Avoir peur que le travailleur autonome handicapé revienne constamment voir le conseiller pour demander des fonds afin de faire survivre son entreprise;

· Être mal à l’aise de demander à un client avec une incapacité de trouver un financement pour démarrer son entreprise.

L’auteur de cette étude propose aux conseillers quelques moyens de réduire les risques associés au démarrage d’entreprise des personnes handicapées (Doyel, 2002 : 119) :

· Par une formation à l’entrepreneurship;

· Par une planification du processus entrepreneuriale effective;

· Par un soutien constant et approprié;

· Par des accommodements (ceux qui retrouveraient en milieu de travail; ceux que le travailleur autonome handicapé peut s’offrir en tant que patron (questions à poser : peuvent-elles être remboursées ? et est-ce une bonne façon d’utiliser les fonds ?); ceux qui pourraient améliorer la vie de tous les jours et par conséquent le travail autonome; ceux qui pourraient aider toute l’entreprise; ceux qui donneraient de la formation et du support; ceux qui favoriseraient les partenariats d’affaire). Ici, les accommodements ne sont pas limitées au mobilier, à l’équipement, à l’accès et aux aires de socialisation (Doyel, 2002 : 122).

Enfin, il est suggéré que les agents, les conseillers et les autres acteurs impliqués soient sensibilisés aux véritables risques existants, aux véritables impacts de ces risques sur les participants et aux moyens pouvant être employés pour favoriser le succès en affaires des personnes handicapées (Doyel, 2002 : 115).

D)
Les agences de réinsertion en emploi et les centres de développement des petites entreprises

Dans certaines villes
, les taux de travailleurs autonomes handicapés desservis par les agences de réinsertion en emploi sont stables depuis dix ans (Ipsen & Arnorld, 2005 : 232). Il semble que le travail autonome a été dans le passé une option négligée par les organismes de réinsertion en emploi (Walls et al., 2001 : 29). La raison qui pourrait expliquer ce fait est que les conseillers en emploi n’ont pas la capacité d’aider les personnes handicapées à se réaliser en tant qu’entrepreneurs (Ipsen & Arnorld, 2005 : 232). Aussi, certains intervenants des agences de réinsertion en emploi voient plutôt le travail autonome comme un dernier recours pour les personnes handicapées (Kendall et al., 2006 : 198). Enfin, il semble aussi qu’une force structurelle découragerait les intervenants d’opter pour le travail autonome des personnes handicapées et ne le favoriseraient pas. La croyance y est répandue que les coûts dépassent les avantages (Kendall et al., 2006 : 199). 

L’une des façons proposée pour augmenter le nombre de travailleurs autonomes handicapés desservis par les agences de réinsertion en emploi est de créer des liens avec des ressources spécialisées en création d’entreprise (Ipsen & Arnorld, 2005 : 232). La collaboration entre les agences de réinsertion en emploi et les centres de développement des petites entreprises apparaît cruciale.

Selon une étude réalisée sur le sujet, la présence d’ententes formelles entre ces deux types d’organisation est associée à un plus grand nombre de travailleurs autonomes handicapés desservis (Ipsen & Arnorld, 2005 : 234). Plus précisément, les données de l’étude montrent que la présence d’une entente informelle entre ces deux types d’organisation fait augmenter de 30% l’offre de service aux travailleurs autonomes handicapés (Ipsen & Arnorld, 2005 : 234). L’interaction entre les centres de développement des petites entreprises et les agences de réinsertion en emploi est déterminante pour la réussite des travailleurs autonomes handicapés (Ipsen & Arnorld, 2005 : 231).

La collaboration entre les agences de réinsertion en emploi et les centres de développement des petites entreprises peut, par exemple, se caractériser par un échange d’informations stratégiques qui permettrait de mieux et de davantage desservir les personnes handicapées qui ont le désir de devenir travailleur autonome. En outre, les agences de réinsertion en emploi peuvent informer les centres de développement des petites entreprises sur : 1) les fonds disponibles dans les agences de réinsertion en emploi pour le démarrage d’entreprise des personnes handicapées; 2) les contraintes et les critères d’admissibilité des agences de réinsertion en emploi; et 3) les autres sources de financement disponibles pour les personnes handicapées. D’autre part, les centres de développement des petites entreprises peuvent informer les agences de réinsertion en emploi sur : 1) la faisabilité d’un projet à la lumière des fonds disponibles; 2) les idées d’entreprises alternatives; 3) les sources de financement supplémentaires, pour les minorités ou autres groupes, etc.; 4) l’évaluation des fonds de démarrage nécessaire; et 5) les fonds du centre d’employabilité nécessaire pour couvrir les frais de démarrage (Ipsen & Arnorld, 2005 : 236). Bref, pour aider les travailleurs autonomes handicapés à réussir, les responsables des services offerts aux personnes handicapées devraient prévoir des procédures, des politiques et de la formation destinés aux intervenants (Arnold & Seekins, 2002 : 107-108).
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�
Facilitateurs�
Obstacles�
�
A.	Financement�
Support financier public (Boylan & Burchardt, 2002 : 7) �
La peur de perdre les prestations gouvernementales (Ignorance des programmes, services et ressources disponibles) (Pagán, 2009 : 227; Boylan & Burchardt, 2002 : 6-7).


Le manque de capital (Pagán, 2009 : 227)


Difficultés à obtenir du capital (peu ou pas de ressources personnelles; pas d’historique de crédit; désintérêt ou discrimination de la part des institutions financières; manque d’information sur les sources de financement alternatives) (Boylan & Burchardt, 2002 : 6-7; Ipsen & Arnorld, 2005 : 236).�
�
B.	Adaptation(s)�
Technologie : compétence à utiliser la technologie; utiliser plusieurs technologies pour communiquer (McNaughton et al. 2006 : 186).�
—�
�
C.	Évaluation�
Posséder les caractéristiques personnelles suivantes : avoir la connaissance de ses forces et de ses buts; avoir l’intérêt à partager ses compétences; avoir l’habileté à planifier ses besoins. (McNaughton et al. 2006 : 186).�
—�
�
D.	Information et aide professionnelle�
—�
Les principales barrières naissent d’une conception erronée du succès (Walls et al., 2001 : 30).


Les conseillers en emploi manquent de connaissance par rapport à l’entreprenariat; (Ipsen & Arnorld, 2005 : 232).�
�
E.	Soutien et rôle : agent, conseiller, intervenant, famille�
Support familial (Boylan & Burchardt, 2002 : 7).�
Les conseillers en démarrage d’entreprise ne sont pas sensibilisés à la réalité des personnes handicapées (exemples : aides technologiques, accommodements possibles, aides financière, etc.) (Ipsen & Arnorld, 2005 : 232).


Les attitudes non aidantes des conseillers en démarrage d’entreprise (certains conseillers ont tenté de dissuader des personnes handicapées de devenir travailleurs autonomes; certains travailleurs autonomes ont senti que les conseillers ne comprenaient pas bien la situation d’une personne handicapée). (Boylan & Burchardt, 2002 : 6-7).


Le manque d’accès aux ressources (formation, support) (manque de publicité des services disponibles; l’information existante n’est pas disponible en format adapté (braille, etc.); l’absence de transport ou de fonds pour permettre des déplacements vers les ressources; le manque d’accessibilité physique au point de services) (Boylan & Burchardt, 2002 : 6-7).�
�
F.	Mentorat et réseautage d’affaires �
Mentorat (Boylan & Burchardt, 2002 : 7).�
Une attitude négative (disrespect) de la communauté d’affaires envers les entrepreneurs handicapés (Walls et al., 2001 : 30).


Les attentes irréalistes provenant du monde des affaires envers les personnes handicapées (Institute on Disability, 1999 dans : Walls et al., 2001 : 30).�
�
G.	Acquisition de connaissances et d’habiletés personnelles�
Éducation et expérience : Bonne formation reconnue; Bonne expérience en milieu de travail. (McNaughton et al. 2006 : 186).�
Le très peu de préparation (readiness) des personnes handicapées et des conseillers en emploi à s’engager dans l’option travail autonome (Institute on Disability, 1999 dans : Walls et al., 2001 : 30).�
�
H.	Durée des programmes d’aide�
—�
—�
�
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